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LE DOSSIER DE DEMANDE DE RETRAITE 
CNRACL et RAFP 

 
 
 

 

 
 

Luisant, le 2 décembre 2025 
 

Mesdames et Messieurs les Maires et 
les Présidentes et Présidents d'Établissements 
Publics d'Eure-et-Loir 

Réf : PGC/ flash n°2025-04 
Destinataires : collectivités et EP affiliés 
Mode de transmission : courriel 
Courriel : conseil.statutaire@cdg28.fr 

 
 
 

 
 

I. Préambule 
 
La présente circulaire a pour objectif de vous transmettre un pas à pas (ci-joint en annexe) afin de vous aider 
à saisir une demande de liquidation de pension CNRACL et RAFP sur la plateforme employeur PEP’S. 

Le service de demande de retraite CNRACL permet à l’employeur ou à un centralisateur (le centre de gestion 
pour le compte d’un employeur) : 

• D’instruire la demande de départ en retraite CNRACL d’un agent : constitution et envoi du dossier de 
liquidation à la CNRACL, 

• De consulter l’ensemble des dossiers de liquidation des agents « en cours » ou « terminés depuis 
moins d’un an ». 

 
Quatre types de dossier de liquidation peuvent être traités via ce service : 

Liquidation d’une pension normale 

• Créé par l’employeur suite à une demande de son agent, 

• Créé automatiquement suite à une demande de l’agent via le 
service de demande de retraite inter-régimes en ligne (DRIL) 
accessible à partir de Ma retraite publique ou info.retraite.fr. 

Liquidation d’une pension d’invalidité 

Liquidation d’une pension pour retraite 
progressive. 
Ce service permet aux agents de demander leur retraite 
progressive en une seule fois pour une date d’effet 
souhaitée et pour l'ensemble de leurs régimes d'affiliation. 

Liquidation d’une pension de réversion 
suite au décès d’un agent en activité 

L’employeur n’est en principe plus à l’origine de la création du 
dossier de réversion, le bénéficiaire est orienté : 

• Sur le service en ligne « Demande de réversion » du portail 
info.retraite.fr, 

• Directement auprès de la CNRACL pour les orphelins et leurs 
représentants. 

Le dossier est alors créé automatiquement par la CNRACL suite à la demande 
de reversion d’un ayant-cause. Il apparaît dans PEP’s, dans la thématique 
« Droits à pension » « Demande de retraite CNRACL et RAFP ». Le motif de 
départ apparaitra comme « Décès en activité ». 
De façon très exceptionnelle, lorsque les ayants-causes n’ont pas d’accès à 
Internet, la CNRACL accepte que le dernier employeur territorial de l’agent 
puisse demander le dossier via PEP’s. Pour plus de renseignements, 
l’employeur est invité à contacter les services de la CNRACL. 

mailto:conseil.statutaire@cdg28.fr
https://maretraitepublique.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/bienvenue
https://www.info-retraite.fr/portail-info/home.html
https://www.info-retraite.fr/portail-info/sites/PortailInformationnel/home/demander-ma-reversion-en-ligne.html#:~:text=Connectez%2Dvous%20%C3%A0%20votre%20compte,scan%20(4%20Mo%20maximum).
https://www.info-retraite.fr/portail-info/home.html
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II. Prérequis à l’instruction d’une liquidation de pension 
 

Afin de garantir une complétude et la fiabilité des données carrière des agents, il est primordial de renseigner 
le compte individuel retraite (CIR) tout au long de la carrière de l’agent. 
 
Ainsi, il appartient aux employeurs publics de : 

• Corriger les anomalies remontées chaque mois suite à la Déclaration Sociale Nominative (DSN), 

• Vérifier l’exactitude de la carrière, 

• Compléter les informations en lien avec les bonifications et les périodes de handicap, 

• Renseigner les informations relatives à la situation familiale (enfants, conjoint, périodes de handicap). 
 

 
 
 
 

III. Documentation 
 
Pour vous accompagner dans votre appropriation de ce service, la CNRACL a également mis en ligne sur son site : 

• une FAQ (consultable en cliquant ICI)  

• un pas-à-pas dans la documentation PEP's (disponible en cliquant ICI) 
 

IV. Le CDG28 vous accompagne 
 
Le Centre de gestion d’Eure-et-Loir vous accompagne dans la gestion des dossiers retraite CNRACL de vos agents. 
 
Le pôle Gestion des Carrières et Retraite vous apporte une assistance technique gratuite sur plusieurs types de 
dossiers en lien avec la CNRACL : 

• Les conseils aux collectivités et établissements publics affiliés, 
• Le contrôle d’un dossier de régularisation des services, 
• Le contrôle d’un dossier de validation des services de non titulaires, 
• Le contrôle d’un dossier de rétablissement au Régime Général (notamment en cas de non-titularisation 

d’un stagiaire). 
 

Il peut aussi vous accompagner, via nos prestations facultatives payantes en contrôlant ou en réalisant pour 
vous les dossiers suivants : 

• Mise à jour d’un compte individuel retraite (CIR), 
• Dossier de simulation de calculs, 
• Dossier de liquidation de pension (retraite progressive et/ou pension définitive). 

 
Retrouvez toutes les informations utiles et les tarifs de nos prestations sur la page dédiée de notre site internet 
www.cdg28.fr (en cliquant ICI). 
 
Pour toute précision complémentaire, votre gestionnaire référente reste à votre disposition à l’adresse mail 
suivante : conseil.statutaire@cdg28.fr. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame le Maire, Monsieur le Maire, Madame la Présidente, Monsieur le Président, 
l’expression de mes sincères salutations. 
 

   Le Président 
 
 
   Bertrand MASSOT 

La procédure pour compléter le CIR et complément a déjà été abordée dans un le flash info CNRACL 
n°2024-07 et lors des ateliers retraite de mars 2025 (support de présentation consultable ICI). Nous vous 
invitons à consulter ces documents dans notre base documentaire.  
 

https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/sites/default/files/peps-demande-depart-retraite-faq.pdf
https://www.cnracl.retraites.fr/employeur/droits-et-demande-de-pension/la-boite-outils-offre-de-service-au-titre-des-departs-la-retraite
http://www.cdg28.fr/
https://www.cdg28.fr/catalogue-des-prestations/controle-et-realisation-des-dossier-retraite-cnracl/
https://www.cdg28.fr/wp-content/uploads/2024/11/FLASH-INFO-CNRACL-7-2024-CDG28.pdf
https://www.cdg28.fr/wp-content/uploads/2024/11/FLASH-INFO-CNRACL-7-2024-CDG28.pdf
https://www.cdg28.fr/wp-content/uploads/2025/03/Atelier-retraite-du-3-et-4-mars-2025-CIR-et-simulation-CNRACL-2.pdf


3/22 
 

ANNEXE : LE PAS À PAS 
 

Pour vous connecter aux services de PEP’s, rendez-vous sur votre espace employeur : 
 
 Toutes les informations utiles relatives la connexion à votre espace employeur et à la double 
authentification sont disponibles dans le FLASH CNRACL n° 2025-02 consultable sur notre base documentaire. 
 
Après connexion sur PEP’s, vous êtes redirigé sur la page d’accueil de votre espace employeur  

Dans le menu à gauche, sélectionnez « Droits à pension », puis choisissez « Demande de retraite CNRACL et 
RAFP » puis cliquez sur  

 
 
 
 
 
 
 
 
Dans le menu à gauche, cliquez sur « créer une demande » 

 
 
 
 
 
 

Indiquez le NIR de l’agent, ou son nom de famille et son prénom, et cliquez sur . 

 
 
 
 
 
 

 

La fenêtre suivante apparaît. Cliquez ensuite sur « Créer une demande ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/idp/oauth/pe3/authorize?response_type=code&client_id=17664b22-32d0-4a3a-bf2b-4174e1c7eb05&state=MWVYZHZqXzU5ZDNZSmNsQkRTMkNIMVhXYU5MbUd5WFBEWEQtX3p3cVFvX35o&redirect_uri=https%3A%2F%2Fplateforme-employeurs.caissedesdepots.fr%2Fespace-prive%2Fplateforme%2F&scope=openid%20profile&code_challenge=aVJqAcxF-JprJ1_14DnRR9WM3uGgM-M1l4_GSYYiq_M&code_challenge_method=S256&nonce=MWVYZHZqXzU5ZDNZSmNsQkRTMkNIMVhXYU5MbUd5WFBEWEQtX3p3cVFvX35o
https://www.cdg28.fr/wp-content/uploads/2025/06/FLASH-INFO-CNRACL-2-2025-CDG28.pdf
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1) Pour une pension normale, il vous faudra : 

• Compléter la date de réception de la demande de 
liquidation de pension, 

• Saisir la date de radiation des cadres,  

• Cocher la case précisant si le bénéficiaire de la 
pension aura cessé ses activités à la date d’effet de la 
pension CNRACL ou n’est pas soumis à la condition de 
cessation d’activité,  

• Indiquer quand l’agent souhaite bénéficier de la 
retraite additionnelle, 

• Cliquer sur « créer la demande ». 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
2) Pour une demande de pension d’invalidité, il vous faudra : 

• Compléter la date de réception de la demande de 
liquidation de pension, 

• Saisir la date de radiation des cadres,  

• Indiquer quand l’agent souhaite bénéficier de la 
retraite additionnelle, 

• Cliquer sur « créer la demande ». 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
3) Pour une demande de retraite progressive, il vous faudra : 

• Compléter la date d’effet de la retraite progressive, 

• Saisir le cas échéant la date de radiation des cadres,  

• Cliquer sur « créer la demande ». 
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Les dossiers pour lesquels l’agent a effectué une demande de pension par le biais de Ma retraite publique ou 
info-retraite, apparaissent automatiquement sur PEP’s à l’état « À instruire par l’employeur ». Cliquez sur 
« voir le dossier » pour le compléter. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

V. Le « Pas à Pas » pour compléter le dossier 
 

 
Quatre onglets s’affichent à l’ouverture de la page du dossier :  

• Carrière, 

• Demande, 

• Moyen de paiement, 

• Résultat. 
 
 
 
 

A. L’onglet « Carrière »  
 

Cet onglet est constitué de quatre sous-onglets  :  

• CIR et complément, 

• Situations indiciaires, 

• Droits d’option et limite d’âge personnelle, 

• Durées autres régimes. 
 
 
 
 
 

1. Le sous-onglet « CIR et complément » 
 

Dans ce sous-onglet, vous retrouverez les différentes périodes effectuées auprès de la CNRACL. Elles sont 
alimentées automatiquement par la DSN. Les périodes saisies manuellement par différents employeurs publics 
sont également visibles à cet endroit.  
Une ligne est générée à chaque changement (de collectivité, de statut, de durée de service, ou pour chaque 
période de maladie). 
Vous devrez toutefois ajouter aux périodes générées automatiquement par la DSN, le déroulement de carrière 
jusque la veille de la demande de retraite. 
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2. Le sous-onglet « Situation indiciaire » 
 

Dans ce sous-onglet, vous retrouverez les dossiers correspondant à :  

• La situation à la date de radiation des cadres, 

• La situation antérieure, 

• La situation à titre personnel (si l’agent a fait une demande de conservation d’un indice détenu à titre 
personnel). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3. Le sous-onglet « saisie de la situation à la date de radiation des cadres » 
 

Sur cette page vous devrez saisir la date de nomination, le statut, le grade et l’échelon de l’agent à la date de 
radiation des cadres : 
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Cliquez sur                                             p   pour enregistrer votre saisie. 

 
 
 

4. Le sous-onglet « situation antérieure » 
 

Dans cette section, comme pour la précédente vous devrez saisir la date de nomination, le statut, le grade et 
l’échelon de l’agent lors de sa précédente situation.  
 
Cliquez sur                                                  pour enregistrer votre saisie. 
 
 

5. Le sous-onglet « saisie de la situation indiciaire à titre personnel » 
 

Dans ce sous sous-onglet, vous devrez saisir le motif de la conservation de l’indice à titre personnel, la date de 
nomination, la date de fin de détention, le statut, le grade et l’échelon de l’agent.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Cliquez sur                                                  pour enregistrer votre saisie. 
 
 
 

6. Le sous-onglet « Durées autres régimes » 
 

Ce tableau est alimenté par les informations venant des autres régimes de retraite. 
La colonne durée d’assurance totalise tous les trimestres de tous les régimes de retraite. 
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Les périodes d’AVPF (Assurance Vieillesse des Parents au Foyer) et d’AVA (Assurance Vieillesse des Aidants), 
correspondant à des périodes de congé parental, congé de présence parentale, de disponibilié pour élever un 
enfant, congé proche aidant, sont désormais consultables dans cet onglet. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Il est recommandé de na jamais modifier les données (sauf avec l’intervention de la CNRACL). 
 
 
 
 

B. L’onglet « Demande » 
 

Sur cette partie vous devrez saisir la date de radiation 
souhaitée et cocher si l’agent souhaite percevoir la 
prestation additionnelle (RAFP) puis, cliquez sur 
                                     pour enregistrer votre saisie. 
 
Exemple : Pour un agent souhaitant faire valoir ses 
droits à la retraite au 01/09/2025, vous devez saisir 
cette date au moins dans la case « date de radiation 
des cadres ».  
 
Pour la prestation RAFP, vous devez soit cocher le plus 
tôt possible ou à une date définie, sachant que cette 
prestation ne peut être versée, au plus tôt, qu’à 
compter de l’âge légal de départ à la retraite. 
 

 
 
 
 
Pour les dossiers de retraite invalidité : 
Un onglet supplémentaire « Invalidité » est disponible : 
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Renseignez au moins un des trois champs ci-dessous : 
 
1 : L’objet de la demande : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 : Les taux et pathologies 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3 : La date du Conseil Médical 
 
 
 
 
 
 
 
 
Et cliquez sur                                                                 . 
 
 
Pour les dossiers de décès en activité : 
Instruisez le dossier selon le même procédé qu’une pension normale. Un onglet supplémentaire « Décès » est 
disponible : 
 
 
 
 
 
 
Saisir les données relatives au décès, puis cliquez sur                                                  . 
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Enfin, poursuivez l’instruction : vérifiez les résultats du calcul, déposez les pièces justificatives et envoyez le 
dossier. 
 
 
Pour les dossiers de retraite progressive : 
Un onglet supplémentaire « Périodes et taux » est disponible. Saisir la date de début de la retraite 
progressive et renseigner le taux d’activité à compter de la retraite progressive, puis cliquer sur 
                                                           . 
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Si les conditions d’éligibilité ne sont pas réunies (âge et durée d’assurance), un message d’erreur s’affiche : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Si aucun message d’erreur n’apparaît, poursuivez l’instruction : vérifiez les résultats du calcul, déposez les 
pièces justificatives et envoyez le dossier. 
 
 

C. L’onglet « Moyen de paiement » 
 

Si aucun moyen de paiement n’est enregistré pour le bénéficiaire, vous devrez le saisir et cliquez sur 

pour enregistrer la saisie.  
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Si un moyen de paiement est enregistré pour le bénéficiaire, il s’affiche. Il convient de vérifier les informations 
et les modifier si nécessaire. 

Cliquez ensuite sur     pour enregistrer le cas échéant les modifications. 
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D. L’onglet « Résultat » 
 

Dans cet onglet, vous trouverez les éléments suivants complétés automatiquement : 
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Vous devrez, par la suite éditer le décompte provisoire pour le donner à l’agent. Pour cela, cliquez sur 

 
 

 
 
 
Télécharger ensuite les pièces justificatives au dossier. Cliquez sur l’icône           en haut à droite. 
La liste des pièces justificatives à téléverser apparaît : 
 

 
 
Pour téléverser toutes les pièces demandées, les documents doivent être en format pdf, jpg ou tiff. 
Positionnez-vous sur chaque pièce demandée, puis cliquez sur « cliquez pour parcourir ». 
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Recherchez le document à téléverser et double cliquez. Le document s’affiche dans la partie « téléverser vos pièces 
justificatives ». Cliquez ensuite sur . 
 
 

 
 
 
La pièce télétransmise disparait de la liste des documents à fournir. Elle s’affiche désormais dans l’onglet 
« envoyé ». 
 

 
 
Pour éditer la demande de pension, vous devez également cliquer sur l’icône         puis sur : « demande de pension » 
 

 
 
 
Téléversez la demande de pension signée à l’encre noire par l’agent et l’autorité territoriale selon la même 
procédure précédemment indiquée. 
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Vous avez également la possibilité de noter des commentaires au dossier destinés à la CNRACL : Pour cela cliquez 
sur l’icône         . 
 
Les lignes suivantes apparaissent : 
 

 
 
Pour ajouter le commentaire, choisir «  Ajouter un point d’attention pour le régime ». 
 

✓ La ligne « Classer sans suite » est à utiliser lorsqu’il n’est pas donnée suite au dossier, par exemple dans le 
cadre d’une demande de dossier de liquidation de pension afin d’obtenir une simulation d’une retraite 
progressive, et que l’agent ne souhaite finalement pas bénéficier de cette retraite.  

 
✓ La ligne « Actualiser le dossier avec le CIR » est à utiliser lorsque l’on a modifié le CIR de l’agent alors 

qu’un dossier de liquidation est en cours, ou si la DSN vient d’alimenter le CIR de l’agent. 
 
Vous devez ensuite adresser le dossier à la CNRACL en cliquant sur l’icône                                             . 
 
Suite à votre instruction du dossier, vous devrez consulter règulièrement l’état du dossier. 
Lorsqu’il sera à l’état « envoyé au paiement » par la CNRACL, vous pourrez télécharger le décompte définitif de 
pension dans l’onglet résultat, puis  cliquez sur « Éditer le décompte ». 
 

 
 
 

 
 
Un exemplaire de ce dernier devra être adressé à l’agent en vue de sa transmission à ses autres caisses de retraite. 
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Pour le dossier de retraite invalidité : 

Lorsque la CNRACL aura émis un avis favorable, vous devrez télécharger cet avis dans l’onglet « invalidité », et en 
transmettre un exemplaire à l’agent. 
 

 
 
Au vu de cet avis favorable, vous pourrez rédiger l’arrêté de mise à la retraite invalidité et le téléverser dans les 
pièces justificatives de la même manière que les autres pièces justificatives. 
 
Après contrôle de la date de radiation des cadres dans l’onglet « Demande », c’est le gestionnaire CNRACL qui 
intervient sur le dossier, avant d’attribuer le droit à pension, pour : 

• Modifier, le cas échéant la date de radiation des cadres à partir de l’arrêté, 

• Compléter si nécessaire la carrière sur la base de la dernière position statutaire (disponibilité, congé 
d’accident du travail, congé de longue maladie…). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

À RETENIR 

En principe, l’admission en retraite ne peut être rétroactive (c’est-à-dire qu’elle ne peut rendre effet avant la 
notification à l’agent de l’arrêté de radiation des cadres). Afin de déterminer la date d’effet, il convient donc de 
prendre en compte le délai de notification de l’arrêté. 
 
Pour plus d’information, consultez notre fiche thématique relative à la retraite pour invalidité (page 6) sur notre 
base documentaire (en cliquant ICI) 

https://www.cdg28.fr/wp-content/uploads/2023/11/La_retraite_pour_invalidite.pdf
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Le dossier passe ensuite à l’état « droit attribué », puis « envoyé au paiement ». 

Pour consulter les données spécifiques à l’invalidité, aller dans l’onglet « Résultat », dans lequel vous trouverez les 
champs suivants :  
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